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1. INTRODUCTION 

La charte définit les engagements des partenaires du réseau de soins en matière de 
collaboration. 

Elle s'inscrit dans la loi sur l'organisation du réseau de soins en vue du maintien à domicile, 
du 28 janvier 2021 (LORSDom ; K 1 04), qui attribue à la commission de coordination du 
réseau de soins 
(ci-après : CCRS) la tâche de définir des règles communes de fonctionnement des 
partenaires. 

La charte a été élaborée par la CCRS. La direction générale de la santé et l'office de l'action, 
de l'insertion et de l'intégration sociales (OAIS) favorisent son application et veillent à son 
respect. 

2. PRINCIPES 

Les signataires de la charte sont des personnes morales ayant le pouvoir d'engager la 
structure qu'elles représentent ou des personnes qui s'engagent en leur nom propre. 

L'adhésion à la charte s'applique aux entités au bénéfice d'une aide financière ou d'une 
indemnité de l'Etat de Genève ainsi qu'à tous les autres partenaires du réseau de soins. Elle 
se fait sur une base volontaire. 

En sus de cette charte, les signataires s'engagent également à appliquer les 
recommandations de la CCRS et des groupes de travail associés. 

3. PARTENAIRES DU RÉSEAU DE SOINS 

Le réseau de soins regroupe les partenaires, publics et privés, du dispositif sanitaire 
cantonal, qui poursuivent des objectifs communs en matière de prise en charge appropriée 
des personnes et de gestion des ressources. Il comprend, notamment, des professionnels 
de la santé et des institutions de santé au sens de la loi sur la santé, du 7 avril 2006. 

4. MISSION DU RÉSEAU DE SOINS 

Conformément à la LORSDom, la mission du réseau de soins est de garantir l'équité d'accès 
aux soins et de favoriser l'aide aux proches. Pour ce faire, il s'appuie sur les compétences 
des professionnels actifs en son sein. 

Le réseau de soins veille à assurer la qualité et l'efficience des prestations de même que la 
maîtrise de leurs coûts, quel que soit leur lieu d'intervention. 

5. COMMISSION DE COORDINATION (CCRS) 

Selon la LORSDom, la CCRS, présidée par la direction générale de la santé du département 
de la santé et des mobilités (DSM), a pour mission de mobiliser les potentiels et les 
compétences des partenaires dans le but d'adapter l'offre aux besoins des bénéficiaires et 
aux évolutions des connaissances et des pratiques. 

Elle assure la coordination entre partenaires du réseau de soins, favorise le développement 
de projets communs, informe sur les prestations existantes et participe à la mise en œuvre 
coordonnée des programmes de promotion de la santé et de prévention des maladies et des 
accidents. 
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6. ENGAGEMENTS DES PARTENAIRES DU RÉSEAU DE SOINS 

Les membres de la CCRS s'engagent à promouvoir la charte auprès des partenaires du 
réseau de soins. 

En mettant au centre de leurs préoccupations la personne et ses proches aidants, les 
partenaires et les membres du réseau de soins s'engagent à respecter les principes 
suivants : 

6.1 Collaborations et pratiques professionnelles 

1. Promouvoir les collaborations au sein du réseau de soins dans le but d'améliorer 
les prises en charge. 

2. Etablir des conventions entre partenaires du réseau de soins afin d'améliorer la 
qualité et l’économicité des prestations. 

3. Se coordonner lors de prises en charge partagées. 

4. Identifier les dysfonctionnements du réseau, contribuer à la recherche de 
solutions et les mettre en œuvre. 

5. Conduire des projets communs. 

6. Collaborer à la mise en œuvre des plans et programmes cantonaux. 

7. Collaborer de façon concertée lors de situations de crise (plan catastrophe, plan 
canicule, etc.). 

8. Partager les expériences et échanger sur les pratiques. 

9. Contribuer à l'amélioration des pratiques en général et adopter des référentiels 
communs. 

10. Garantir, quel que soit le prestataire, une prise en charge globale et continue du 
bénéficiaire. 

6.2 Partage d'informations 

11. Mettre à disposition des partenaires, dans le respect des bases légales, les 
informations nécessaires à la continuité des prises en charge lors, notamment, 
d'un transfert vers une autre institution de santé ou de situations partagées. 

12. Pour partager l'information, utiliser les outils communs existants et notamment 
CARA. 

6.3 Formation 

13. Participer aux formations interinstitutionnelles et pluridisciplinaires thématiques et 
sur les pratiques professionnelles. 

14. Coordonner les compétences et les ressources lors de projets communs. 

15. Participer à l'effort de formation afin de couvrir les besoins en professionnels de 
la santé nécessaires au réseau de soins genevois. 
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6.4 Information au grand public 

16. Dans le but de garantir l'équité d'accès aux soins, fournir une information 
complète sur les prestations disponibles. 

6.5 Communication entre partenaires du réseau de soins 

17. Communiquer à ses partenaires des informations sur les nouveautés et les 
changements en matière de structures et de prestations, afin de les valoriser. 

18. Communiquer sur les réussites du réseau. 

19. Communiquer à la CCRS sa propre actualité. 

7. SUIVI DE L'APPLICATION DE LA CHARTE 

Le suivi de l'application de la charte est effectué au moyen d'un relevé annuel d'indicateurs 
au 31 décembre de la valeur observée. 

Ce relevé est transmis au service du numérique et du réseau de soins au plus tard le 30 avril 
de l'année qui suit le relevé. 

La pertinence des indicateurs est évaluée une fois par an par un groupe de travail de la 
CCRS. 

8. RÉSILIATION 

La charte, signée sur une base volontaire, est conclue pour une durée indéterminée. Elle 
peut être résiliée en tout temps par l'une des parties. 

 
Genève, le 
 

 

Pour l'entité signataire : Représentée par :  
Prénom et nom  
 
Fonction : 
 
Signature : 
 

 
et 
 

 

Pour l'office cantonal de la santé Prénom et nom 
 
Fonction :  
 
Signature : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
-  Annexe 1 : tableau de bord de suivi des indicateurs  
-  Annexe 2 : coordonnées du signataire de la charte 


